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Regeste

LÉSION CORPORELLE GRAVE; NÉGLIGENCE; CIRCULATION ROUTIÈRE(DROIT
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE); IN DUBIO PRO REO; APPRÉCIATION DES
PREUVES; EXPERTISE; MOYEN DE PREUVE; DILIGENCE; ADAPTATION DE LA
VITESSE; CONDUCTEUR; CYCLE; CHAUFFEUR; POIDS LOURD; CAUSALITÉ
ADÉQUATE | CP.125.2; CP.12.3; CPP.10.2; LCR.26.1; LCR.31.1; LCR.34.3; LCR.39;
LCR.32.1; LCR.33; OCR.14; OCR.3.1; OCR.6.2

Erwägungen

E. 3.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution ( objektive
Tatkomponente ). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur ( subjektive Tatkomponente ). À
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même (
Täterkomponente ), à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle,
risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement
après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 134 IV 17 consid. 2.1 p. 19 ss ; 129 IV
6 consid. 6.1 p. 20 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_660/2013 du 19 novembre 2013 consid.
2.2). L'art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation au juge. Celui-ci ne viole le droit
fédéral en fixant la peine que s'il sort du cadre légal, s'il se fonde sur des critères étrangers à
l'art. 47 CP, s'il omet de prendre en considération des éléments d'appréciation prévus par
cette disposition ou, enfin, si la peine qu'il prononce est exagérément sévère ou clémente au
point de constituer un abus du pouvoir d'appréciation (ATF 136 IV 55 consid. 5.6 p. 61 ;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_1249/2014 du 7 septembre 2015 consid. 1.2).

E. 3.2
Conformément à l'art. 34 CP, la peine pécuniaire est fixée en jours-amende dont le tribunal
fixe le nombre en fonction de la culpabilité de l'auteur (al. 1). Un jour-amende est de 3'000
francs au plus. Le juge en arrête le montant selon la situation personnelle et économique de
l'auteur au moment du jugement, notamment en tenant compte de son revenu et de sa



fortune, de son mode de vie, de ses obligations d'assistance, en particulier familiales, et du
minimum vital (al. 2).

E. 3.3
Selon l'art. 42 al. 4 CP, le juge peut prononcer, en plus du sursis, une peine pécuniaire sans
sursis ou une amende selon l'art. 106 CP. Le juge fixe le montant de l'amende et la quotité
de la peine privative de liberté de substitution en tenant compte de la situation de l'auteur,
afin que la peine corresponde à la faute commise (art. 106 al. 3 CPP). Pour tenir compte du
caractère accessoire des peines cumulées, il se justifie en principe d'en fixer la limite
supérieure à un cinquième, respectivement à 20%, de la peine principale (ATF 135 IV 188
consid. 3.4.4. p. 191). 3.4.1. En l'espèce, bien qu'il attaque le jugement dans son ensemble,
l'appelant n'émet pas de critique spécifique sur la peine qui lui a été infligée. En
condamnant l'appelant à une peine pécuniaire de 45 jours-amende, le premier juge a
adéquatement tenu compte de sa faute, qui relève de l'imprudence, et de ses circonstances
personnelles, de sorte que la CPAR fait sienne la motivation du jugement de première
instance sur ce point. Le montant du jour-amende, arrêté à CHF 50.-, est adéquat au regard
de la situation économique de l'appelant et doit par conséquent être confirmé. Le principe
du sursis, dont les conditions sont au demeurant réalisées, est acquis à l'appelant (art. 391 al.
2 CPP). 3.4.2. L'amende de CHF 450.-, prononcée à titre de sanction immédiate, n'a pas non
plus été remise en cause en appel et respecte les principes jurisprudentiels en la matière.
Elle sera par conséquent confirmée, de même que la peine privative de liberté de
substitution arrêtée à neuf jours.

E. 4.1
L'art. 433 al. 1 CPP, également applicable à la procédure d'appel par le renvoi de l'art. 436
al. 1 CPP, permet à la partie plaignante de demander au prévenu une juste indemnité pour
les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure lorsqu'elle obtient gain de cause
(let. a). La partie plaignante adresse ses prétentions à l'autorité pénale ; elle doit les chiffrer
et les justifier (al. 2). La partie plaignante obtient gain de cause au sens de l'art. 433 al. 1
CPP lorsque le prévenu est condamné et/ou si les prétentions civiles sont admises (M.
NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER (éds), Schweizerische Strafprozessordnung /
Schweizerische Jugendstrafprozessordnung, Basler Kommentar StPO/JStPO , 2 e éd., Bâle
2014, n. 10 ad art. 433 ; N. SCHMID, Schweizerische Strafprozessordnung :
Praxiskommentar , 2 e éd., Zurich 2013, n. 6 ad art. 433). La juste indemnité, notion qui
laisse un large pouvoir d'appréciation au juge, couvre les dépenses et les frais nécessaires
pour faire valoir le point de vue de la partie plaignante dans la procédure pénale. Il s'agit en
premier lieu des frais d'avocat de la partie plaignante (arrêts du Tribunal fédéral
6B_495/2014 du 6 octobre 2014 consid. 2.1. ; 6B_965/2013 du 3 décembre 2013 consid.
3.1.1 ; A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand : Code de procédure
pénale suisse , Bâle 2011, n. 8 ad art. 433 ; N. SCHMID, op. cit. , n. 3 ad art. 433). En
particulier, les démarches doivent apparaître nécessaires et adéquates pour la défense du
point de vue de la partie plaignante raisonnable (arrêts du Tribunal fédéral 6B_495/2014 du
6 octobre 2014 consid. 2.1 ; 6B_159/2012 du 22 juin 2012 consid. 2.3). Les honoraires
d'avocat se calculent selon le tarif usuel du barreau applicable dans le canton où la
procédure se déroule (arrêt du Tribunal fédéral 6B_392/2013 du 4 novembre 2013 consid.
2.3). Bien que le canton de Genève ne connaisse pas de tarif officiel des avocats, il n'en a
pas moins posé, à l'art. 34 de la loi sur la profession d'avocat du 26 avril 2002 (LPAv – RS
E 6 10), les principes généraux devant présider à la fixation des honoraires, qui doivent en



particulier être arrêtés compte tenu du travail effectué, de la complexité et de l'importance
de l'affaire, de la responsabilité assumée, du résultat obtenu et de la situation du client. Sur
cette base, la Cour de justice retient en principe un tarif horaire entre CHF 400.- et CHF
450.- pour un chef d'étude, de CHF 350.- pour celle de collaborateurs et de CHF 150.- pour
les stagiaires ( AARP/125/2012 du 30 avril 2012 consid. 4.2 ; ACPR/178/2015 du 23 mars
2015 consid. 2.1 ; cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_725/2010 du 31 octobre 2011 consid. 3
et 2C_25/2008 du 18 juin 2008 consid. 3, en matière d'assistance juridique, faisant référence
aux tarifs usuels d'un conseil de choix à Genève).

E. 4.2
La partie plaignante ayant obtenu gain de cause en appel, le principe de l'indemnisation de
ses dépenses nécessaires pour la procédure d'appel lui est acquis. M e D______, conseil de
choix de C______, a produit un relevé d'activité comprenant 8h30 au tarif de CHF
400.-/heure et 15 minutes à celui de CHF 450.-/h, pour un total de CHF 3'512.50, hors
TVA. L'activité déployée par le conseil de l'intimée est en adéquation avec la nature et la
difficulté de l'affaire, référence étant faite au surplus à la notion de juste indemnité
consacrée à l'art. 433 CPP. En conclusion, l'appelant sera condamné à verser à l'intimée une
indemnité de CHF 3'793.50, TVA à 8% (CHF 281.-) incluse, pour la couverture de ses frais
pour la procédure d'appel.

E. 5
Vu l'issue de la procédure, les prétentions en indemnisation formulées par l'appelant pour
ses frais de défense en première instance et en appel sont infondées et doivent être rejetées
(art. 429 CPP).

E. 6
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure d'appel envers l'État (art. 428
CPP). * * * * *
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